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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 68, insérer l'article suivant :

Après l’avant-dernier alinéa de l’article L. 571-7 du code de l'environnement, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Ces limitations peuvent être adaptées aux situations locales par le représentant de l'État
dans le département. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En  raison  de  l'étalement  urbain  et  de  l'augmentation  du  trafic  d'aviation  légère  et
d'hélicoptères, il devient nécessaire de limiter les nuisances sonores. A cet effet, le Préfet aurait le
pouvoir de réguler ces activités.


